
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 37 (1892)

Heft: 4

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 203

> Mais ce qui ne peut ötre permis, c'est l'indifference ä ce sujet,
d'ötre mal montö et de monter mal, parce que hors du service on ne
veut pas supporter les ennuis qu'impose pourtant la position
militaire, dont en d'autres occasions on aime ä se vanter.

» En consöquence, je donne aux commandants d'öcoles de recrues
et de cours de röpetition les ordres suivants:

> 1. De faire au commencement de chaque service une inspection
des chevaux d'officiers. Les chevaux qui ne sont pas du tout, ou mal
dresses, et ceux qui, par ignorance complöte, ou manque d'habitude,
refuseront toute espece de saut, ne seront pas acceptös. J'admets que
le second cheval d'un officier ait un peu moins l'habitude de la seile
que l'autre, pourtant ce ne doit jamais ötre un cheval qui, par manque

de dressage, cree de continuelles difficultes ä son cavalier, ou
un cheval qui, par son äge ou sa conformation, soit impropre au
service.

» 2. Si des officiers auxquels leur position privöe et leur vocation
permettent de se procurer de bons et de beaux chevaux se prösentent
avec des chevaux manquant tout ä fait d'habitude de la seile, il faut
leur faire comprendre d'une maniöre sensible qu'ils manquent aux
devoirs qu'ils ont acceptös en meme temps que leurs öpaulettes.

> 3. S'il se presentait des officiers qui eussent perdu l'habitude
de monter ä cheval et qui montrassent peu de goüt pour l'öquitation,

il faut agir envers eux sans ögard. En les chargeant de
patrouilles longues et fatigantes, et de courses dans un terrain difficile
et pörilleux, il faut leur remettre en mömoire ce qu'on est en droit
d'exiger d'un officier de cavalerie.

» Si cette expörience n'avait pas le resultat desire, de pareils
officiers seraient ä noter sur les listes de qualifications comme impropres

au service de la cavalerie. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a nommö comme instrueteurs de 2e classe
d'infanterie :

MM. Antoine Schmid, de Berne, capitaine d'infanterie; Addino
Boletti, de Locarno. capitaine d'infanterie ; Edouard Daulte. ä Berne,
capitaine d'infanterie; Henri Huber, d'Islikon, 4er lieutenant d'artillerie

; Arthur Quinche, ä Cornaux. 4er lieutenant tl'iDfanterie ;

Camille Rocheüe, de Geneve, 4er lieutenant d'infanterie ; Ch.-H. Egli,
ä Berne, 4er lieutenant d'artillerie; Fröderich Wildi. de Gontens-
chwyl, 1er lieutenant d'infanterie; Louis Hitterlin. ä Colombier,
lieutenant de carabiniers; Hans Kohler, d'Cn'erbotzberg, lieutenant
d'infanterie ; Jules Hiissig, d'Aarau, lieutenant (Pinfanterie ; Piermann
Grimm, ä Thoune, lieutenant d'infanterie,



204 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les premiers-lieutenants d'artillerie Huber el Egli sont transförös
dans l'infanterie et renvoyes, pour leur incorporation, Huber au canton

de Thurgovie et Egli au canton d'Argovie.

Les troupes suivantes ont etö dösignöes pour former eventuellement

la garnison des fortifications du Gothard.
Infanterie. — 4° Bataillon de carabiniers n° 4 elite (Lucerne). —

2° Bataillon de fusiliers n° 87 elite (Uri). — 3° Regiments de landwehr

n° 44 (bataillons 40, 44 et 42) et 29 (bataillons 85, 86 et 87). —
4° Bataillon de carabiniers n" 4 landwehr (Lucerne).

(Les rögiments de landwehr 44 et 29 sont recrutös dans les cantons

de Berne, Lucerne, Glaris, Schwytz et Uri.)
Arlillerie. — 4° Compagnies de forteresse 4, 2, 3 et 4. — 2° Section

n° 4 de l'artillerie de position. — 3° Batterie de campagne n° 3

de landwehr (Lucerne).
Genie. — 4° Compagnies des sapeurs de landwehr 4, 6 et 8. —

2° Compagnies des pionniers de landwehr 4, 6 et 8.
Les unitös mentionnöes ci-dessus sont placees sous le commandement

du chef des fortifications du Gothard et ne font desormais plus
partie des divisions auxquelles elles appartenaient jusqu'ici.

M. David Perret, lieutenant-colonel, ä Neuchätel, actuellement
commandant du 4mo rögiment d'inlanterie, est nommö commandant
de la döfense du Bas-Valais, avec la promotion au grade de colonel.

M. Auguste Bürgi, de Lützelflüh (Berne), premier-lieutenant de

troupes d'administration ä Lucerne, a ötö nommö instrueteur de llme
classes d'administration.

La loi fedörale concernant la creation de sections de velocipödistes
militaires, du 49 döcembre 4891 (F. föd. de 4892, 1. 14), contre lä--
quelle le referendum n'a pas ötö demande, sera insöröe dans le
recueil officiel des lois et entre immeiiatement en vigueur.

France. — La Chambre des Deputös a ratifle la Convention ayant
pour objet la rectification de la partie de la frontiere franco-suisse
qui s'etend du mont Dolent jusqu'au lacä Saint-Gingolph, et qui
söpare le departement frangais de la Haute-Savoie du Valais, sur une
ötendue de 92 kilomötres environ.

Depuis le traitö de paix du 4 mars 4569 entre le duc Emmanuel-
Philibert de Savoie et les Valaisans, qui rendit ä la Savoie les
territoires oecupös par ces derniers. cette frontiere n'avait jamais ötö
delimitöe complötement. En 4860, au moment de l'annexion de la
Savoie ä la France, on commenga la delimitation partielle, mais eile
ne fut pas terminee. C'est pourquoi les gouvemements frangais et
suisse ont procede, d'un commun accord, aux Operations de
delimitation et de bornage d'une ligne-fronliere ä l'abri desormais de
toute contestation, travail qui a ötö fait avec beaucoup de soin et
d'exactitude,
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La frontiere historique ne subit de changement appreciable qu'entre
les communes de Chätel et de Collombey-Muraz, oü un echange

de terrain d'environ trois heetares a ötö juge necessaire pour attri-
buer ä la France un terrain formant saillie sur le versant de la
Haute-Savoie et pour remettre ä la Suisse, en compensation. une
surface öquivalente sur les sommets de la montagne. Les commissaires

des deux gouvemements ont contrölö exaetement les noms
de lieux indiques dans la description de la frontiere et les cotes d'al-
titude ont ötö prises sur les cartes actuelles des deux Etats.

Les deux points exlrömes de cette delimitatiön sont: ä une extremite,

le mont Dolent, situö au croisement des chaines de montagnes
qui divisent les trois bassins de la Dranse en Suisse, de l'Arve en
France et de la Dora Baltea en Italie; le sommet du mont Dolent,
ayant ä ses pieds les trois glaciers du mont Doledt, d'Argentiöre et
du Prö-du-Bar. a la forme d'un pyramide et se distingue tres facilement

dans toutes les regions environnantes. L'autre extremite de la
frontiere se trouve ä Saint-Gingolph, au bout de la rive droite de la
Morge, au point oü cette riviere se jette dans le lac Löman. Les
commune liraitrophes ou traversees par cette ligne de frontiere sont
en France : celles de Chamonix, Vallorcine, Sixt, Samoens, Morzine,
Montriond, Abondance, La Chapelle, Novel et St-Gingolph. En Suisse :

celles d'Orsiöres, Martigny-Combe, Finshauts, Salvan, Evionnaz,
Champery, Trois-Torrents, Colombey-Muraz, Vionnaz, Vouvry et
Saint-Gingolph. (Revue du Cercle militaire.)

— Les manceuvres que doivent aecomplir les troupes des 14e et
15" corps d'armöe, en 4892, sont definitivement röglöes. Elles se
divisent en manoeuvres alpines proprement dites et en manoeuvres
d'automne.

Pendant les manoeuvres alpines, douze bataillons de chasseurs,
suivis d'une batterie de montagne et d'un detachement du gönie,
sejourneront dans les hautes vallöes pendant trois mois.

Treize bataillons d'infanterie exöcuteront des marches de dix jours
aux environs des places fortes ; ce sont: les trois bataillons du 55"
de Nice; les quatre bataillons du 459a regiment regional de Briangon

; trois bataillons du 457e qui oecupe Lyon et Tournon; enfin,
trois bataillons du 458" en garnison ä Lyon, Modane et Moutiers.

Seize autres bataillons d'infanterie cantonneront dans les Alpes
pendant vingt jours et recevront leurs reservistes pendant cette
pöriode.

En dehors de ces exercices spöeiaux, le ministre de la guerre a
decide que, pendant l'automne, la 27° division du 44e corps (Grenoble)

opörerait contre la 30° division du 45e corps (Avignon), sous le
commandement du general Mathelin, commandant le 45e corps, et
la haute direction du general baron Berge, commandant le 44e corps.
La 28e division (Chambery) et la 29e (Marseille) executeront des
manceuvres de brigade dans la montagne.

Allemagne. — Le Journal des ordonnances relatives ä l'armee
publie le tableau complet des grandes manceuvres qui seront exöcutöes

cette annöe par l'armee allemande.
Les manoeuvres impöriales seront executees en prösence de

Guillaume II par les 8e, 14e et 46e corps. Le 44° corps manoeuvrera
pendant trois jours contre le 43e corps.
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Une division de cavalerie entiöre prendra part aux exercices du
8e corps, et une autre division de cavalerie prendra part ä ceux du
16e corps.

Des voyages d'etat-major seront faits par les etats-majors des 2e,
3e, 4e, 5e, 1", 9e, 408, 44e, l6e, 47e corps et du corps de la garde.

L'ötat-major du 45e corps fera des voyages d'ötat-major pour
etudier successivement les questions relatives aux forteresses.

Les deux inspecteurs göneraux de la cavalerie dirigeront chacun
des voyages d'officiers d'ötat-major de la cavalerie.

Des voyages d'exercices de cavalerie seront faits par des officiers
du corps de la garde et des 4e, 7e, 40e, 4le, 45e et 47e corps.

De grartds exercices seront faits sous les murs de Posen par
l'artillerie ä pied, sous les murs de Custrin et de Mayence par les
pionniers.

— On signale comme parfaitement amenagee pour etre chauffee
en hiver une nouvelle tente pour blesses, due ä un medecin militaire
saxon.

Elle se compse de deux tentes du service de santö militaire qui
sont superposöes de teile sorte que l'intervalle entre elles soit partout

de 0m 30. La couche d'air ainsi emprisonnee ötant mauvais
conducteur, maintient ä l'intörieur une temperature ögale, et, par les
froids rigoureux, l'intervalle peut ötre jusqu'ä une certaine hauteur
rempli de paille ou de feuilles.

Les dimensions de la tente ne difförent pas sensiblement de celles
du modele du service de santö, cependant la hauteur des tentes est
de 2m20 au lieu de 4m60, ce qui permet d'augmenter avantageuse-
ment le cube intörieur.

Cette tente deposee sur le champ de manceuvres de Gohlis a ötö
habitee nuit et jour du 9 au 48 janvier.

Au lieu de la toile ordinaire, la tente est faite d'une ötoffe
impermeable de coton soumise ä une preparation particuliere, qui Joint ä
la soliditö l'avantage de mieux laisser penetrer le jour dans la tente.

Le poids de la tente double est de 20 centner (2,000 kil).
A l'exposition de la Croix-Rouge de Leipzig, cette tente nouveau

modöle a valu ä son inventeur plusieurs mentions honorables.

Belgiqne. — Le 10 de ce mois a ötö essaye au champ de tir de
la Sociötö Cockerill ä Seraing, un nouveau canon ä tir rapide de 57mm
de 36 calibres de longueur d'äme, montö sur son affüt.

Ce canon, construit dans les ateliers Cockerill, d'aprös les dessins
de la Sociötö Nordenfeit, de Paris, est destine ä armer un des bateaux
ä vapeur de l'Etat independant du Congo.

La fermelure de culasse, ä vis excentrique, est d'une simplicite
remarquable. A peine si le remplacement du percuteur exige une
Suspension de feu de 15 secondes.

L'affüt est ä pivot, et le canon auquel est attachöe la tige du piston

du frein, glisse dans un manchon muni d'un frein hydraulique.
Quelques coups servirent ä montrer le fonetionnement des organes

et la facilite de pointer la piece en tirant ä l'epaule.
Le tir de vitesse dut ötre interrompu apres le 9e coup, la fumöe ne

permettant plus de distinguer le but ni de se rendre compte de la
direction des coups.

Les 9 coups avaient demande 48 secondes. On termina le tir par
la mesure de l'ötendue du reeul.
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Aprös le tir, toutes les parties du canon et de l'affüt furent
soumises ä une visite minutieuse., qui ne donna lieu ä aucune Observation.

Antörieurement ä ces experiences, la Fonderie royale de canons
avait procödö ä son champ de tir ä Herstal, ä une epreuve de
rösistance du möme canon et ä la recherche de la vitesse initiale.

Le tir de resistance, poussö jusqu'ä la pression de 2,961 atmosphö-
res, n'occasionna aucune Variation appreciable des diamötres et ne
decela aucune faiblesse dans le mecanisme de culasse.

La moyenne des vitesses initiales obtenues avec les charges
reglementaires des canons de möme calibre fut de 435m3.

(La Belgique militaire.)
Russie. — Les dötachements de sapeurs de la lre division de

cavalerie des Cosaques du Don ont exöcutö dans le voisinage de la
forteresse d'Ivangorod le passage de la Vistule sur des radeaux ima-
ginös par un capitaine et formös au moyen de lances et de toiles
impermeables portöes dans les voitures regimentaires ä la suite des
escadrons.

L'öquipement de vingt cavaliers et leurs armes etaient portös par
le radeau que quatre cosaques conduisaient avec des avirons formös
de lances auxquelles ötaient attachees, en guise de palettes, des
pelles Linnemann: chaque radeau portait ainsi 64 pouds, soit plus
d'un quintal mötrique. II n'a pas fallu plus de 10 ä 15 minutes pour
franchir le fleuve.

Les cosaques et leurs chevaux traversörent ä la nage. II ne fallüt
pas plus d'une heure pour que tous les sapeurs de la division fussent
transportös d'une rive ä l'autre et de nouveau pröts & marcher.

Des pieces de canon furent egalement transportöes, mais il fallüt
trois radeaux pour chaeune d'elles.

Bien que les expöriences eussent durö six heures, la toile des
radeaux demeura parfaitement impermeable et les lances ne furent
point faussees.

Rappelons ä ce sujet que les pontonniers de Mayence ont fait sur
le Rhin, en novembre dernier, entre cette ville et la Petersaue, d'in-
teressants exercices ä l'aide de radeaux d'un nouveau genre.

II ne s'agissait rien moins que de renouveler le procede döjä mis
en pratique par Xenophon dans sa fameuse retraite des Dix-Mille
pour le passage des cours d'eau et que le marechal de Moltke utilisa
ä son tour, lorsqu'en 4838 il servait en Mösopotamie dans l'armee
turque (passage du Tigre).

Les pontonniers de Mayence avait prepare des radeaux ä l'aide de
peaux de boeuf prealablement gonflees; ils ont ensuite traverse le
Rhin avec ces moyens de navigation d'un nouveau genre. Les
expöriences ont trös bien reussi.

Les cavaliers russes qui s'exercent tres frequemment aux passages
de rivieres ä l'aide des radeaux les plus primitifs et möme le plus
souvent ä cheval et ä la nage, avaient döjä depuis longtemps utilisö
ce dernier procede. (Revue du Cercle militaire.)

Roumanie. — La question de l'adoption d'une nouvelle arme
portative, qui est ä l'etude en Roumanie depuis quatre ans, parait
sur le point de recevoir une Solution döfinitive. D'apres les
renseignements donnes, tant par les publications militaires roumaines que
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par les journaux des pays voisins, le fusil adoptö serait du systöme
Mannlicher, et du calibre de 6mm,5. D'aprös la Romania Militara, une
commande de 5,000 de res armes aurait döjä ötö faite ä la manufacture

de Steyr.
La commande definitive porterait sur 150,000 fusils, au prix de

69 francs l'un; eile ne pourra d'ailleurs etre faite que lorsque les
credits necessaires auront ötö aecordös par les Chambres ; et la
demande n'en sera presentee, au dire de la Neue Freie Presse, qu'aprös
que des experiences d'ensemble, faites avec les armes comprises
dans la premiere commande, auront permis de se rendre compte
pratiquement de la valeur du nouveau fusil. Les 5,000 premiers fusils
seraient distribues aux bataillons de chasseurs.

La Roumanie possederait ainsi le plus petit des calibres actuellement

adoptes par les armees europeennes. D'apres un article de la
Neue Freie Presse, cette reduction du calibre aurait permis d'obtenir
une vitesse initiale atteignant 700 metres par seconde, tandis que,
dans les armes döjä en usage et d'un calibre moyen de 7™m,r>0, cette
vitesse ne döpasse pas 600 metres. En raison de la fongueur assez
considörable que doit necessairement recevoir un projectile d'un
diamötre aussi röduit, l'emplombage des rayures ou Pusure du
canon, selon que la balle aurait ötö mue ou munie d'une enveloppe
rösistante, ötait particuliörement ä eraindre. La Neue Freie Presse
annonce que le colonel R.ubin, directeur du laboratoire föderal de
Thoune, aurait rösolu cette difficulte en remplagant la chemise de
mötal dur, cuivre, nickel ou acier, employee jusqu'ä present, par
une enveloppe en papier prepare d'une fagon speciale. Cependant,
la partie anterieure de la balle serait recouverte d'une coiffeen acier.

11 importe toutefois de rappeler, pour que l'on ne considere pas la
question comme plus avancee qu'elle ne l'est en röalitö, que la
Romania Militara a döclare, dans son numöro de novembre 1891, que
la poudre destinöe au nouveau fusil n'etait pas encore choisie.

(Revue militaire de l'etranger.)
Turquie. — Actuellement 43 officiers ont ötö dötachös en

Allemagne pour leur instruction, 4 en France et 3 en Russie. Deux
officiers de cavalerie viennent d'etre de nouveau detaches dans l'empire
des tzars pour y etudier l'organisation et le service des troupes
cosaques. A leur retour, ils serviront d'instructeurs aux rögiments
irröguliers Kurdes de nouvellle formation. Döjä il y a prös de trois
ans, une commission d'officiers de cavalerie turcs a etö chargee
d'ölaborer un röglement ä l'usage de la cavalerie irreguliere dont
la formation a ötö deerötee, et qui doit etre recrutöe parmi les tribus
nomades d'Asie. On cloit encore former trois nouveaux regiments
arabes dans le vilayet de Mamouret-oul-Aziz.

Le sultan a depuis quelque temps portö son attention sur
l'amölioration de l'elevage du cheval. Un haras a öte fonde dans le vilayet
de Brousse sur le domaine imperial de Tchifteler-Tchiflik. II a le
projet d'encourager l'elevage parmi les tribus Tcherkesses emigröes
de Bussie et qui sont en partie stationnees dans le vilayet d'Adana
(Asie-Mineure), en leur dölivrant grstuitement des ötalons hongrois
qu'ils croiseraient avec leurs chevaux de race russe. Le consul general

de Turquie ä Buda-Pest est chargö d'aeheter 170 etalons.
(Revue de cavalerie.)
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